
CHALLENGE SENSAS
                                            FICHE DE RESULTATS CONCOURS QUALIFICATIF

Date : 27 Mars 2022

CLASSEMENT
IMPORTANT : Surligner ou repérer par une astérisque (*) les équipes qualifiées.

EQUIPES CSD NOMS/Prénoms pêcheurs Prises/Pts Clast Total pts
1 CPC SENSAS 88 88 MENNEZIN Didier 11642 1 Q1

BERNARDI Jean Louis 2536 2
MENNEZIN Olivier 780 5 10
HURAUX Stéphane 2026 2

2 SPC BELFORT 90 VAUTHIER Ronny 1666 4
WALETZ 1929 3
THOMANN Bernard 2790 2 10
GABRIEL Jean Claude 3488 1

3 LA CARACHE LUNEVILLOISE (A) 54 SEUXET Gérard 1443 6
DIEK Jean François 4098 1
TONINI Gauthier 721 6 17
HERGEL Jacques 1662 4

4 LA FRATERNELLE DE THIONVILLE 57 WALCK Olivier 5023 2
COLSON Olivier 488 8
MARTINET Eric 5635 1 19
TEYSSOU Olivier 1102 8

MENNEZIN Didier
06-75-25-97-32
Date et signature,
27-mars-22

IMPORTANT :
1. Ecrire lisiblement : mettre les noms des pêcheurs en CAPITALES sans oublier d'écrire les prénoms en entier
2. Eviter les noms d'équipes en abrégé
3. Bien spécifier les équipes qualifiées
4. Joindre le chèque correspondant aux 20% des engagements perçus.
5. Renvoyer le tout à l'adresse ci-dessous :

Christophe NOUALHIER
Ets SENSAS
25, rue Jean Riedberger
28630 FONTENAY sur EURE
Tél: 02 37 33 44 55   Fax 02 37 33 44 59
http://www.challengesensas.com

Dans les secteurs Port C & D, belle pêche d'ablettes et quelques brèmes et gardons sous la canne
Merci à tous les pêcheurs d'avoir répondu présent à ce challenge Sensas.

Club organisateur : CPC SENSAS 88
Durée de l'épreuve : 4H00

Lieu de l'épreuve : CHARMES 

Parcours : Canal des Vosges                        
Nombre d'équipes participantes : 8
Montant des engagements perçus : 

Pêche et poissons dominants : Ablettes, Brèmes & Gardons

Conditions climatiques : Petite gelée le matin soleil vent faible 20°

Commentaires : Dans les secteurs A & B, pêche de brèmes, gardons et ablettes.
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